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« TOTAL CELEBRATION CUP » ARTICLE I – Organisation La société TOTAL SA au capital de 6 646 286 507,50 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 542 051 180, ayant son siège social situé 2 Place Jean Millier 92400 COURBEVOIE (ci-après la « Société Organisatrice »), organise du 11 juin 2018 à 18h00 (heure de Paris, France) au 15 juillet 2018 à 22h00 (heure de Paris, France), un grand jeu de pronostics à l’occasion de la Coupe du Monde de Football® 2018, sans aucune mise d’argent (ci-après le « Jeu »), accessible sur le site https://cup.football-together.total.com (ci-après le « Site »). ARTICLE II – Condition d’accès au Jeu Le Jeu est ouvert à tout salarié du Groupe Total majeur, en poste à la date des résultats du Jeu et répondant aux conditions cumulatives suivantes : - Disposer d’un IGG commençant par la lettre J, ET - Disposer d’une adresse électronique professionnelle nominative valide (liste des extensions d’emails acceptées en annexe du présent règlement), (ci-après les « Participants »). Sont exclus de toute participation au Jeu les personnes mineures à la date de leur participation (conformément aux dispositions légales applicables selon leur nationalité), les externes (stagiaires, intérimaires, prestataires, personnel de joint-venture), les personnes ne disposant pas d’une adresse email figurant dans la liste établie par la Société Organisatrice figurant en annexe. Il est interdit pour un Participant de participer avec plusieurs adresses électroniques et/ou de participer avec une adresse électronique ouverte pour le compte d’une autre personne. Seules seront retenues les participations conformes à l’ensemble des stipulations ci-dessus. A cet égard, la Société Organisatrice se réserve le droit de faire toutes les vérifications nécessaires en ce qui concerne l’identité, l’âge, le statut, la société d’appartenance et les coordonnées de chaque Participant. Toute indication incomplète, erronée, falsifiée, ou ne permettant pas d’identifier ou de localiser le Participant, ou toute fraude (usurpation d’identité) entraînera l’annulation de sa participation. ARTICLE III - Modalités d’inscription et de participation au Jeu 3.1 Inscription sur le Site Pour participer, chaque Participant devra, entre les dates de début et de fin du Jeu (date et heure de connexion en France métropolitaine faisant foi) : - Se rendre sur le Site ; - Créer un compte en renseignant son nom, prénom et son adresse email professionnelle; - Lire et accepter le présent règlement et cliquer sur le bouton « S’inscrire ». Le Participant reçoit alors un lien d’activation à l’adresse email renseignée lors de son inscription. En cliquant sur ce lien, le participant est alors redirigé vers le Site pour procéder aux pronostics.
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Pour les Participants disposant déjà d’un compte sur le Site, ils devront s’identifier et cliquer sur le bouton « Se connecter ». 3.2 Participation au Jeu Pour pronostiquer, le Participant devra indiquer l’équipe qu’il pronostique gagnante en sélectionnant l’équipe 1, l’équipe 2 ou cocher la case correspondant à un match nul en cliquant sur « N ».Il valide ensuite son ou ses pronostics en cliquant sur le bouton « Valider » situé en bas de page. Chaque Participant peut modifier son pronostic pour un match donné jusqu’à 30 minutes avant le coup d’envoi dudit match. Seuls les pronostics validés 30 minutes avant le coup d’envoi de chaque match seront pris en compte. Le résultat de chaque match qui servira à la désignation des Gagnants est le résultat du match à l’issue du temps règlementaire incluant le temps additionnel (soit deux mi-temps de 45 minutes et les minutes attribuées par l’arbitre pour interruption du jeu (changements, soins des blessés, etc.), à l’exclusion du temps des éventuelles prolongations et du temps des éventuels tirs au but. Cela signifie qu’un Participant peut avoir un bon pronostic à la fin des prolongations et/ ou des tirs au but mais pour autant ne pas être désigné Gagnant car uniquement le temps règlementaire d’un match (incluant le temps additionnel) est pris en compte. Par exemple : Le Participant pronostique 30 min avant le coup d’envoi du match, l’équipe 1 comme étant gagnante. À la fin du temps règlementaire, le match est nul. Lors des prolongations, l’équipe 1 marque un but. Le Participant ne sera pas désigné comme Gagnant car le score final à l’issue du temps règlementaire est nul et non pas l’équipe 1 gagnante.



ARTICLE IV – Modalités de désignation et d’information des Gagnants 4.1 Désignation des gagnants Pendant toute la durée du Jeu, un classement des Participants est réalisé en fonction du nombre de points obtenus : 10 points par match de groupe correctement pronostiqué, 20 points par match de huitième de finale correctement pronostiqué, 30 points par match de quart de finale correctement pronostiqué, 40 points par match de demie finale correctement pronostiqué, 50 points par match de petite finale correctement pronostiqué. 60 points par match de finale correctement pronostiqué.



A la fin du Jeu, les cinq (5) Participants ayant gagné le plus de points seront désignés comme gagnants (ci-après les « Gagnants ») et remporteront la dotation correspondant à leur classement comme définie dans l’article V. Dans l’hypothèse où le palmarès ne permet pas de désigner automatiquement les 5 Gagnants (notamment si plusieurs Participants sont ex-æquo), la Société Organisatrice procédera à un tirage au sort pour désigner les Gagnants et attribuera les lots en fonction de l’ordre du tirage au sort. Par exemple : à l’issue de la Coupe du Monde® 2018, 4 Participants arrivent ex-aequo en tête du classement. La Société Organisatrice procède donc à un tirage au sort parmi ces 4 Participants : le 1er tiré au sort remporte le package VIP, le 2ème tiré au sort remporte un lot d’une valeur maximale de 500€, le 3ème tiré au sort remporte un
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lot d’une valeur maximale de 200€ et le 4ème tiré au sort remporte un lot d’une valeur maximale de 100€. Le 5ème lot sera dans cette hypothèse attribué au 2ème du classement en termes de points.



4.2 Information des Gagnants Les Gagnants seront informés de leur gain dans un délai approximatif de (4) semaines suivant la fin du Jeu, par un email de confirmation de leur dotation envoyé à l’adresse électronique indiquée dans le formulaire de création de leur compte sur le site https://cup.footballtogether.total.com. Ils auront alors quatre (4) semaines à compter de la date de l’email pour confirmer l’acceptation de leur dotation. A défaut d’une acceptation expresse de leur dotation dans le délai imparti et selon les termes susvisés ou en cas de renonciation expresse des Gagnants à leur dotation dans ledit délai, la dotation sera perdue pour ces Gagnants sans qu’ils ne puissent en aucun cas faire une réclamation ultérieure. Dans ces cas, aucun nouveau tirage au sort n’aura lieu et les dotations prévues ne seront en aucun cas réattribuées par la Société Organisatrice. Les Participants non tirés au sort et ne faisant pas partie des Gagnants n’en seront pas informés. ARTICLE V– Dotations Les Gagnants remporteront les dotations suivantes selon leur position dans le classement. 1er du classement (ou 1er tiré au sort en cas d’ex-aequo) : 1 package VIP pour 2 personnes d’une valeur estimative maximum de 3000 euros HT (trois mille euros) comprenant : o 2 billets catégorie Best pour assister à la finale de la CAN Féminine Total 2018 au Ghana (Lieu et date seront communiqués ultérieurement) ; o Transport Aller/Retour (en catégorie économique) de la ville de résidence du Gagnant à la ville du lieu de la finale de la CAN féminine Total 2018 (recours au moyen de transport jugé approprié par la Société Organisatrice compte tenu de la distance à parcourir) ; o Hébergement en hôtel 3* (standard local) en chambre double standard avec petitdéjeuner pour 2 à 4 nuits (maximum, en fonction du lieu de résidence du Gagnant) pour assister à la finale de la CAN Féminine Total 2018 au Ghana (Lieu et date seront communiqués ultérieurement) ; o Transfert Aller/Retour entre l’hôtel et le stade, moyen de transport choisi à la discrétion de la Société Organisatrice. Ce lot ne comprend que les éléments indiqués ci‐dessus, à l’exclusion de toute autre chose. Notamment boissons et repas (hors petit-déjeuner) sont à la charge du Gagnant. Les Participants sont informés qu’au cas où ils remporteraient le premier lot, ils devront poser des congés, la finale ayant lieu le samedi 1er décembre. Pour pouvoir bénéficier de ce lot, le Gagnant 1er du classement (ou 1er tiré au sort en cas d’exaequo) et son invité devront impérativement : - avoir un passeport à jour en cours de validité à la date du 1 décembre 2018 et valable pour une durée de six mois au-delà de cette date ; - avoir obtenu un visa de la part de l’état du Ghana sauf pour les ressortissants de pays pour lesquels un visa pour le Ghana n’est pas exigé ;
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-



être en règle vis-à-vis des administrations, et des autorités compétentes pour pouvoir librement circuler, rejoindre et séjourner sur le lieu du match; être à jour des vaccins exigés par l’état du Ghana ; être informé des moyens de prévention du paludisme ; fournir à la Société Organisatrice une attestation d’assurance en responsabilité civile couvrant le Gagnant et son invité.



Le Gagnant 1er du classement (ou 1er tiré au sort en cas d’ex-aequo) déclare être parfaitement informé de ce qui précède, et dégage la Société Organisatrice de toute responsabilité à cet égard. 2ème du classement : tablette digitale d’une valeur maximale de 500 euros HT (cinq cent euros hors taxes) ; 3ème du classement : une enceinte audio d’une valeur maximale de 200 euros HT (deux cent euros hors taxes) ; 4ème du classement : un casque audio valeur maximale de 100 euros HT (cent euros hors taxes) ; 5ème du classement : un bon d’achat d’une valeur maximale de 80 euros HT (quatre-vingt euros hors taxes) et un sac de sport ; La valeur indiquée pour les dotations détaillées ci-dessus correspond au prix public toutes taxes comprises couramment pratiqué ou estimé à la date de rédaction du présent règlement. Elle n’est donnée qu’à titre indicatif et est susceptible de variation. Aucune des dotations attribuées ne pourra faire l’objet d’une contestation de quelque sorte que ce soit de la part des Gagnants. Les dotations attribuées par la Société Organisatrice ne pourront faire l’objet d’aucun échange ni d’aucune remise de leur contre-valeur totale ou partielle, en nature ou en numéraire. Toutefois, en cas de force majeure telle que définie par la loi et la jurisprudence, la Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer une dotation attribuée par une dotation de valeur ou nature équivalente. ARTICLE VI - Modalités de remise et d’utilisation de la dotation Les dotations seront remises aux Gagnants en mains propres. Toute coordonnée incomplète ou inexacte sera considérée comme nulle et ne permettra pas aux Gagnants d’obtenir leur dotation. Il est précisé que la Société Organisatrice ne fournira aucune prestation ni garantie liées à l’utilisation des dotations. En tout état de cause, la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable d'un quelconque incident et/ou accident qui pourrait intervenir pendant la jouissance d’une dotation attribuée et/ou du fait de son utilisation impropre par les Gagnants. Dans l'hypothèse où un Gagnant ne voudrait pas ou ne pourrait pas, pour quelle que raison que ce soit, prendre possession ou bénéficier de tout ou partie de la dotation gagnée dans les conditions décrites dans le présent règlement, il serait considéré comme ayant renoncé au bénéfice complet de ladite dotation et ne pourra prétendre à
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une quelconque indemnisation ou contrepartie de la part de la Société Organisatrice à ce titre. ARTICLE VII – Dépôt légal et demande de règlement Le présent règlement est déposé auprès de l’étude les membres de l’étude SCP ABRAHMI BLANCHET JOUBERT, huissiers de justice, 56/58 avenue Jean Jaurès, BP56, 92210 CLAMART Cedex, France, (ci-après « l’Etude »). Il en ira de même pour tout éventuel avenant audit règlement. Le règlement est disponible sur le site https://cup.football-together.total.com ou sur demande postale en écrivant avant le 15 juillet 2018 minuit (cachet de la poste faisant foi) en écrivant à l'adresse suivante (ci-après « l’Adresse du Jeu ») : TOTAL S.A. Corporate Communications – Brand & Advertising 2 place Jean Millier – La Défense 6 92400 Courbevoie - FRANCE Les frais d’affranchissement relatifs à la demande de règlement seront remboursés au tarif lent 20g en vigueur sur simple demande écrite, à l’adresse précitée. Il ne sera effectué qu’un seul remboursement par foyer (même nom, même adresse). Le remboursement sera effectué en numéraire dans un délai indicatif de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires à compter de la réception de la demande. Toute demande illisible, incomplète, insuffisamment affranchie, envoyée à une autre adresse que l’Adresse du Jeu ou envoyée hors délai ne sera pas prise en compte. En cas de prolongation ou de report éventuel(le) du Jeu, la date limite d’envoi des demandes d’obtention du règlement et de remboursement des frais d’affranchissement sera reportée d’autant. Article VIII – Respect des conditions de participation La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement dans son intégralité. La Société Organisatrice se réserve le droit de vérifier l’exactitude des données fournies par les Participants. Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le présent règlement et, de manière générale, toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude, entraînera la disqualification du Participant. Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que le nom des Gagnants. La Société Organisatrice se réserve le droit pour quelle que raison que ce soit, d’écourter, de prolonger, de reporter ou d'annuler le Jeu ou d’en modifier les conditions d’accès et/ou les modalités de fonctionnement, sous réserve de procéder par voie d’avenant déposé auprès de l’Etude. Article IX – Propriété intellectuelle Toutes les dénominations ou marques citées au présent règlement de même que sur tout support de communication relatif au Jeu, demeurent la propriété exclusive de leur auteur ou de leur déposant.
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Article X – Remboursement de la participation Les frais de connexion à Internet engagés à titre personnel pour la participation au Jeu seront remboursés sur simple demande écrite, sur la base d’un forfait correspondant au coût de la connexion de dix (10) minutes de communication téléphonique locale T.T.C depuis un poste fixe, selon les tarifs de l’opérateur concerné en vigueur lors de la rédaction du présent règlement. Un (1) seul remboursement par foyer pourra être demandé (même nom, même adresse). A cet effet, le Participant devra joindre à sa demande : -son nom, -son prénom, -son adresse postale, -son identifiant (adresse électronique et/ou n° de téléphone), -un RIB (ou RIP), -copie de la facture du fournisseur d’accès à Internet détaillant date et horaires de connexion soulignés. La demande de remboursement devra en outre être effectuée par écrit (remboursement du timbre sur demande conjointe) avant le 15 juillet 2018 ou au plus tard 10 jours après la date de la facture de son fournisseur d’accès à Internet, sous enveloppe timbrée au tarif lent en vigueur (base 20g) et adressée à l’Adresse du Jeu. Le remboursement sera effectué par virement bancaire dans un délai moyen de six (6) semaines à compter de la réception de la demande écrite. Etant observé qu’en l’état actuel des offres de services et de la technique, certains fournisseurs d’accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est néanmoins expressément précisé que tout accès au site s’effectuant sur base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment les connexions par câble, ADSL ou liaison spécialisées) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l’abonnement aux services du fournisseur d’accès est dans ce cas contracté par l’internaute pour son usage de l’Internet en général et que le fait de participer au Jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. Toute demande illisible, incomplète ou encore expédiée hors délai sera considérée comme nulle. Aucune demande de remboursement ne pourra être honorée si les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas remplies. Aucune demande de remboursement ne pourra être effectuée par téléphone ou par Internet. Cet article est inopérant pour toute participation depuis le poste de travail professionnel. Pour rappel, seul un usage raisonnable des outils numériques professionnels est toléré pour des motifs privés. Article XI – Responsabilités La responsabilité de la Société Organisatrice est strictement limitée à la remise des dotations effectivement et valablement gagnées et selon les conditions énoncées par les articles IV et VI du présent règlement. Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. À cet égard, la participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation, par tout Participant, des caractéristiques et des limites d’Internet, notamment en ce qui concerne les performances
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techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d’interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus sur le réseau Internet. En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable notamment de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des Participants au Jeu et décline toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des Participants au réseau via le Site. En particulier, la Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable d’un quelconque dommage causé aux Participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle ou professionnelle. Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au Site et sa participation au Jeu se fait sous son entière responsabilité. La Société Organisatrice dégage également toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du réseau Internet, des lignes téléphoniques, du matériel de réception empêchant le bon déroulement du Jeu. La Société Organisatrice ne saurait davantage être tenue pour responsable au cas où un ou plusieurs Participants ne pourraient parvenir à se connecter au Site ou à concourir du fait de tout problème ou défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau. La Société Organisatrice ne saurait finalement être tenue pour responsable pour tout dommage causé aux tiers ou aux droits des tiers par les Participants. Compte tenu des caractéristiques du réseau Internet, comme la libre captation des informations diffusées et la difficulté, voire l’impossibilité de contrôler l’utilisation qui pourrait en être faite à son insu par des tiers, la Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable d’une quelconque utilisation frauduleuse des droits de connexion ou d’attribution d’une dotation d’un Gagnant sauf à ce qu’on démontre l’existence d’une faute lourde de son fait. La Société Organisatrice fera ses meilleurs efforts pour permettre à tout moment un accès au Jeu sur le Site, sans pour autant être tenue à aucune obligation d’y parvenir. La Société Organisatrice pourra ainsi, à tout moment, notamment pour des raisons techniques ou des raisons de mise à jour ou de maintenance, interrompre l’accès au Site. D’une façon générale, la Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Jeu s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la participation au Jeu ou de la détermination des Gagnants. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la dotation à un fraudeur et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait de fraudes éventuellement commises. Article XII – Force majeure La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être encourue, d’une façon générale, en cas de force majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté (notamment problèmes techniques…) perturbant l’organisation et la gestion du Jeu, de telle sorte que celui-ci serait écourté, prorogé, reporté, modifié ou annulé.
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Au sens du présent règlement, la force majeure s’entend de tout événement imprévu, insurmontable et indépendant de la volonté d’une personne susceptible de la dégager de sa responsabilité ou de la délier de ses engagements, selon la jurisprudence de la Cour de Cassation. Article XIII – Attributs de la personnalité Du seul fait de sa participation au Jeu, les Gagnants autorisent, à titre gracieux, la Société Organisatrice à utiliser leur(s) nom(s), leur(s) prénom(s) pour les besoins de la communication relative au Jeu exclusivement sur les réseaux sociaux internes du Groupe Total et autres supports de communication internes au Groupe Total. Article XIV – Informatique et Libertés Les données à caractère personnel communiquées par les Participants feront l’objet d’un traitement informatique par la Société Organisatrice. Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre du Jeu sont traitées par la Société Organisatrice, afin de gérer la participation au Jeu, la prise de contact avec les Gagnants et la remise de leur dotation exclusivement. Afin de satisfaire les finalités précisées ci-dessus, vos données sont transmises à nos prestataires Havas Sport and Entertainment, So-Buzz et CLOUD TEMPLE. Les données sont conservées pour la durée nécessaire aux finalités susvisées. Conformément à la règlementation en vigueur sur la protection des données à caractère personnel, les Participants bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, de suppression des données les concernant. Vous disposez également d’un droit d’opposition et du droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à caractère personnel après votre décès. Les Participants peuvent également demander la limitation du traitement et/ou introduire une réclamation auprès de la CNIL. Les Participants peuvent exercer leurs droits en s’adressant à la Société Organisatrice via le formulaire de contact présent sur le Site, à l’adresse email [email protected] ou à l’adresse postale suivante: TOTAL SA Corporate Communications – Brand & Advertising 2 place Jean Millier – La Défense 6 92400 Courbevoie - FRANCE Pour toute question en lien avec la protection des données personnelles, vous pouvez contacter un membre de l'équipe données personnelles à l'adresse : [email protected]. Article XV – Règlement des litiges et loi applicable Les Participants acceptent sans réserve que le simple fait de participer au Jeu les soumet obligatoirement aux lois françaises, notamment pour tout litige qui viendrait à naître du fait du Jeu objet des présentes ou qui serait directement ou indirectement lié à celui-ci, ce sans préjudice des éventuelles règles de conflit de lois pouvant exister. Tout différend né à l’occasion du Jeu fera l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable entre la Société Organisatrice et le Participant. Aucune contestation ne sera plus recevable deux (2) mois après la clôture du Jeu par la Société Organisatrice. A défaut d’accord, le litige sera
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soumis aux juridictions françaises compétentes conformément aux dispositions du Code de Procédure Civile. Si une ou plusieurs stipulations du présent règlement étaient déclarées nulles et/ou non applicables, les autres clauses garderaient toute leur force et leur portée.



Les éventuelles versions du Règlement autre que la version française ne constituent que des documents de travail, seule la version française fait foi.
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Annexe 1 : Liste des extensions d’ emails, liste arrêtée le 11 juin 2018 : aeroservices-be.fr airtotal.ro alvea.fr antilles-gaz.com appryl.com aptoil.co.uk argedis.com argedis.fr arteco-coolants.in arteco-schoten.com as24.com atlantictm.com atlantictmf.com barrycontrols.com bcas.com bhcenergy.fr bostik.com caldeo.Fr catelsa.es ccpcomposites.com ccpcompositesus.com cdfenergie.fr cdlo.fr cdr.hutchinson.fr clm-energies.com composite-industrie.com cpe-energies.com cpodist.com de.as24.com dms-energies.com domino.total.ga dpasa.fr egedis.com elfgaz.com.vn elf-lub.com.cn ep.total.no estaciones.total.do fina-log.com fioulmarket.fr fr.as24.com gapcogroup.com gasket.it gasketsuzhou.cn gratecap.fr
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greenflex.com hutchinson.cn hutchinson.com hutchinson.com.ar hutchinson.com.br hutchinson.com.pl hutchinson.combr hutchinson.cz hutchinson.de hutchinson.fr hutchinson.in Hutchinson.IT hutchinson.kr hutchinson.pl hutchinson.pt hutchinson.vn hutchinson.world hutchinson-aachen.de hutchinson-ensenada.com hutchinson-es.com hutchinsonextrema.com.br hutchinsonfts.com hutchinsoninc.com hutchinsonindia.com hutchinsonjapan.com hutchinsonkorea.com hutchinsonmex.com.mx hutchinsonna.com hutchinsonpsuzhou.cn hutchinsonrubber.com hutchinson-seal.com hutchinson-seal-mexico.com hutchinson-spain.com hutchinsonssi.com hutchinson-suzhou,cn hutchinson-suzhou.cn hutchinsonuk.com hutchinson-wuhan.cn hutchinson-wunan.cn hutchisnon.com hutchison.pt hutchison-spain.com hutcinson.com huthinson.pt hutuchinson.com imperator.fr
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